
Extrait de la circulaire de Monsieur le Préfet en date du 9 Juillet 2007 
 
Tout détenteur d’oiseaux est tenu de confiner ses oiseaux ou de les protéger par des filets 
 
Précision :  
Le confinement d’un élevage implique un toit étanche et des parois latérales interdisant toute 
pénétration d’oiseaux et sans continuité avec le milieu extérieur par l’eau. Le jardin d’hiver 
avec toit étanche et paroi interdisant toute pénétration d’oiseaux sauvages est assimilé à un 
confinement. 
La protection d’un élevage ou d’un lieu de détention d’oiseaux par des filets implique la pose 
de filets recouvrant l’ensemble du parcours auquel ont accès les oiseaux ; les filets et leurs 
supports ne doivent donner aucune possibilité aux oiseaux sauvages de se pencher au dessus 
des parcours, en particulier les supports et poteaux peuvent être munis de pointes à leur face 
supérieure. Ces filets doivent interdire l’accès aux oiseaux sauvages de l’ensemble du plan 
d’eau mis éventuellement à disposition des oiseaux captifs. 


